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¶e preneur n'eiI obligé que par une obligation -verfonnelle hypoté-
caire, en forte que la perforinelle n'eL qu'acceffoire et -l'hypotécaire
principalle, et ainfi la perfonnelle -n'eft attachée à la perfonne que
tant et fi longuement qu'il fera détenteur de' rhritage obIg' a la
rente; et l'obligation de tous les biens n'a pas plus de force que le
contra& de bail d'héritage à cens ou à rente fonciére, qui ne pro-
duit qu'unb obligation perfonnelle, qui fuit la chofe et le poffeffeur
d'icelle.

ees dae- Par lettrés d'accenfement, il faut entendre le contra& de prife à
cetins. Si par le contraa le preneur s'eff obligé à des améliorations
qu'il n'ait pas faites, il ne doit pas eftre reçû à faire déguerpiffe.-
ment, à moins qu'il ne ft juftié de l'impoffibilité de faire les dits
améliorations: Et encore le preneur ne feroit admis au déguerpifiè-
ment qu'en donnant des faretés pi4r les dittes améliorations, Iorf-
qu'elles pourront enre faites.

Si le preneur a, fous l'obligation de tous <es lens, promis faire
valoir la rente de. l'héritage, il fera tenû, quelque changement qui
arrive à l'héritage, de la payer au bailleur; qui auroit tujours. droit
de s'en prendre à fes autres biens, en vertu de ol'bligation:perfon-
nelle principalle jointe à 'hypotécaire, et.fans être tenû de difcuter
Phéritage baillé à cens ou rente. Le preneur toutes fois n'eft pas
obligé de faire rebâtir à. fes frais la; maifon qui auroit été ruinée par
inondation, par les gens de guerre, ou autre force majeure.

Le preneur feroit non-recevable à déguerpir, fi par le contra&
il avoittexpréffement renoncé au déguerpiffenent.

D reneur a Le preneur à bail emphytéotique peut renoncer et déguerpir y ce
tu phy- faifant, fe décharger,, rendant les chofes en bon état, payant les ar-

rérages et le terme.fuivant, et fatisfaifant aux claufes de fon con."
traà pour le temps de fà poffeffion.

CX. A R T I C LE XII

De 'acque- Celui qi n'eft preneur, mais acquéreur du preneur, à la charge de la
r : rente feuleinent, fans faire mention. d'autres charges, comme de mettre

bl amendement, fournir -et faire valoir et lai#r lbéritage en bon état,
il peut renoncer, pourvi qu'il n'ait promù; exprefmnt acquitter et
garantir Jòn vendeur et bailleur.

La, feule. promeffe expreffément faite de garantir et acquitter le
vendeur envers -le bailleur, ferme à l'acquéreur toute voye au dé-
guerpiffement, s'il ne fatisfait à tout ce à quoi le vendeur étoit
tenû; au relie cét article eft expliqué par le précédent.
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